
Arrivé au club CECS-Mont St Guibert 
 

Suite à un entretien avec la commune de Mont St Guibert, il y a quelques changements pour venir au 

club jusque début novembre 2022 : uniquement via la rue Demi-lune !! 

Veuillez donc bien lire et suivre ces consignes !! 

 

Voici donc la communication reçue de la commune : 

 

 

ATTENTION : la vitesse est limitée à 20Km/h dans la Rue Demi-lune, 
veuillez la respecter scrupuleusement !! 
  



 


